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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Jeunesse et sports : services exterieurs
Question écrite n° 9439

Texte de la question

M. Jean-Yves Haby rappelle a Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur proposition de son
precedesseur, la reunion du Comite interministeriel d'amenagement du territoire de fevrier 1992 decidait de
delocaliser un etablissement de la jeunesse et des sports d'Ile-de-France, le CREPS de Montry (Seine-et-
Marne), vers la Corse. Or, cet etablissement, bien qu'ayant un statut national, a l'image des vingt-deux autres
CREPS de France, a essentiellement une activite regionale. L'ensemble des utilisateurs du CREPS de Montry, a
90 p. 100 des associations sportives ou socioculturelles franciliennes, ont donc vigoureusement combattu a
l'epoque une decision qui leur apparaissait comme injustifiee. Il souhaite savoir si, comme le Gouvernement
l'avait annonce, « des activites de meme nature que celles actuellement assurees par le CREPS... » doivent
subsister a Montry et quelle sera alors la situation administrative des quelques cinquante-six agents de cet
etablissement, ou, en d'autres termes, ce que deviendra juridiquement le CREPS de Montry. Il souligne que
l'inquietude du mouvement sportif et des associations de jeunesse de l'Ile-de-France reste grande, de ne
pouvoir disposer en septembre 1994 de l'outil qu'ils apprecient beaucoup et dont ils ont besoin pour les
formations de leurs cadres, ou pour les accueils de leurs stages.

Texte de la réponse

Le comite interministeriel d'amenagement du territoire reuni le 29 janvier 1992 avait decide le transfert en
province d'un certain nombre d'organismes publics parmi lesquels le centre d'education populaire et de sport
(CREPS) actuellement installe a Montry. Les elus de la region Ile-de-France et le mouvement sportif francilien
ont fait valoir la part importante que l'accueil d'associations et de pratiquants regionaux representait dans les
activites du CREPS. Sa delocalisation risquait d'amoindrir sensiblement les capacites regionales d'entrainement
sportif et de formation aux metiers du sport et de l'animation. Saisi de cette question des sa nomination, le
nouveau gouvernement a pris la decision que seraient maintenues a Montry des activites de meme nature que
celles actuellement assurees. Le CREPS de Montry restera un etablissement du ministere de la jeunesse et des
sports. Parallelement la construction d'un CREPS a Ajaccio, primitivement envisagee dans le cadre de la
delocalisation de Montry, est confirmee et sa mise en oeuvre concrete est engagee depuis plusieurs mois en
vue d'une ouverture durant l'ete 1994. Le prochain comite interministeriel d'amenagement du territoire sera donc
saisi d'une proposition comportant le maintien du CREPS de Montry et la construction d'un CREPS a Ajaccio.
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